
 

 

Compte-rendu des délibérations  
du Comité Syndical du Syndicat de  

Rivières les Usses 
du 08 avril 2021 

 
L'an deux mil vingt-et-un, le huit avril, à dix-huit heures trente, le Comité Syndical du Syndicat de Rivières les 
Usses, dîment convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, en la salle Jean XXIII de Frangy, après 
convocation légale et sous la présidence de M. Jean-Yves MÂCHARD, 
 
Présents : 
Délégués titulaires 
Monsieur Jean-Yves MÂCHARD, Monsieur Patrice PRIMAULT, Madame Jacqueline CECCON, Monsieur Rémi 
LAFOND, Monsieur Georges CANICATTI, Monsieur Emmanuel GEORGES (en visio-conférence), Monsieur Julian 
MARTINEZ, Madame Odile MONTANT, Monsieur Jean PALLUD, Madame Catherine SGRAZZUTTI (en visio-
conférence) 
Procuration : / 
 
Délégués suppléants : 

▪ Sans voix : Monsieur Hervé BOUEDEC 
 

Délégués Excusés : Madame Sylvia DUSONCHET 

Délégués Absents : Monsieur Henri CHAUMONTET, Monsieur André BOUCHET, Madame Marie-Christine 
GLANDUT, Monsieur Roland NEYROUD, Monsieur Michel PASSETEMPS 

Était également présentes : Fanny SEYVE, chargée de projet, en intérim sur les fonctions de direction, Aurélie 
RADDE responsable du Syndicat, Jacqueline MUDRY gestionnaire comptable et financière 
 
M. Le Président, après avoir procédé à l'appel, constate que le quorum est atteint et ouvre la séance à 18h30.   
L’assemblé compte à l’ouverture de la réunion 10 votants. Mme Catherine SGRAZZUTTI et M Emmanuel 
GEORGES ont assisté à l’assemblée en visioconférence. Pour chaque délibération, il leur a été demandé 
oralement leur position. 
 
M. le Président ouvre la séance par un remerciement du personnel du Syndicat et de la Trésorerie pour leur 
contribution à l’élaboration du budget de l’année. 

_________________ 

 
0- Approbation du procès-verbal du compte-rendu du Comité Syndical précédent 
 
L'assemblée est appelée à se prononcer pour l'approbation du compte-rendu de la dernière réunion du comité 
syndical. 
Le compte-rendu du Comité Syndical du 25 mars 2021 est approuvé à l’unanimité.  
 

_________________ 
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DEL 2021-04-01 - Approbation du Compte Administratif 2020 

 
 
Rappel : la majeure partie des actions du Contrat de Rivières sont classées en fonctionnement (cf 
Compte rendu CS du 25/03/2015). Ainsi :  
 
L’excédent de fonctionnement (2009-2020) de 776 766,66 € s’explique par la somme : 

o Du report des résultats des années antérieures (2014-2020) à hauteur de + 
649 031,70 €, 

o Du résultat d’exécution de l’exercice (réalisations) de 127 734,96 €. 
Le déficit d’investissement (2009-2020) de – 70 550.08 € s’explique par : 

o Le report des résultats des années antérieures (2015-2020) à hauteur de -
87 871.66 €  

o Du résultat d’exécution de l’exercice de 17 321,58 € (réalisations +17 321,58 - restes 
à réaliser 0 €)).   

 
Le résultat cumulé pour 2009-2020 est de 706 216,58 €. 
 
Il est précisé sur le déficit d’investissement que cela est dû au report du FCTVA et des reprises de 
subventions au regard de leur imputation. 
  
Le Président se retire de la séance pour l’approbation du compte administratif et le vote est effectué 
par le 1er Vice-Président. 
 
La délibération est approuvée à l’unanimité. 
 
 

DEL 2021-04-02- Approbation du Compte Gestion 2020 

L’exécution des dépenses et des recettes relatives à l’exercice 2020 a été réalisée par le percepteur de 
Rumilly. Le Compte de Gestion établi par ce dernier est conforme au Compte Administratif du Syndicat 
Mixte de Rivières les Usses. 
Les élus du Comité Syndical sont amenés au cours de la séance à vérifier l’identité de valeur entre les 
écritures du Compte Administratif du Président et du Compte de Gestion du Receveur qui est mis à 
leur disposition. 
La délibération est approuvée à l’unanimité. 
 
 
 
 

Sections Prévisions

Résultats 

antérieurs Réalisations

Résultats cumulés 

d'exécution
Reste à réaliser Résultats cumulés

Fonctionnement

Recettes 2 323 196,05 € 649 031,70 € 952 985,02 € 1 602 016,72 € 0,00 € 1 602 016,72 €

Dépenses 2 216 390,00 € 825 250,06 € 825 250,06 € 0,00 € 825 250,06 €

Résultat de 

fonctionnement
106 806,05 € 649 031,70 € 127 734,96 € 776 766,66 € 0,00 € 776 766,66 €

Investissement

Recettes 407 000,00 € -87 871,66 € 142 880,88 € 55 009,22 € 0,00 € 55 009,22 €

Dépenses 392 000,00 € 125 559,30 € 125 559,30 € 0,00 € 125 559,30 €

Résultat d'investissement 15 000,00 € -87 871,66 € 17 321,58 € -70 550,08 € 0,00 € -70 550,08 €

Recettes 2 730 196,05 € 561 160,04 € 1 095 865,90 € 1 657 025,94 € 0,00 € 1 657 025,94 €

Dépenses 2 608 390,00 € 0,00 € 950 809,36 € 950 809,36 € 0,00 € 950 809,36 €

Résultat total 121 806,05 € 561 160,04 € 145 056,54 € 706 216,58 € 0,00 € 706 216,58 €
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DEL 2021-04-03 - Affectation du résultat de fonctionnement 

Il est proposé d’affecter le résultat de fonctionnement de l’exercice 2020 sur l’exercice 2021 de la 
manière suivante : 

 

Le principe de l’affectation du résultat consiste en : 
- La couverture par la section de fonctionnement des déficits cumulés d’investissement de 

l’année 2020 (-70 550,08 €). 
 
La délibération est approuvée à l’unanimité. 
 

DEL 2021-04-04- Programmation des activités 2021  

Le tableau ci-après présente les activités 2021 du Syndicat de Rivières et la répartition des missions 
entre les postes. 
NB : « P » désigne l’agent qui pilote l’action, « C » désigne contributeur cela correspond à l’agent ou 
aux agents qui contribue -ent à la réalisation de l’action.  

 

Résultat de fonctionnement

A  Résultat de l'exercice 127 734,96 €

précédé du signe + (excédent) ou - (déficit)

B  Résultats antérieurs reportés 706 216,58 €

ligne 002 du compte administratif, précédé du signe + (excédent) ou - (déficit)

C  Résultat à affecter 833 951,54 €

 = A+B (hors restes à réaliser)

 (Si C est négatif, report du déficit ligne 002 ci-dessous)

D  Solde d'exécution cumulé d'investissement

D 001 (besoin de financement)

R 001 (excédent de financement) -70 550,08 €

E Solde des restes à réaliser d'investissement (4)

Besoin de financement 0,00 €

Excédent de financement (1)

F  Besoin de financement                                                          = D + E -70 550,08 €

AFFECTATION = C                                                                = G + H

G   1) Affectation en réserves R 1068 en investissement

G = au minimum, couverture du besoin de financement F

H   2) Report en fonctionnement R 002 (2) 763 401,46 €

DEFICIT REPORTE D 002 (5) 0,00 €

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE

70 550,08 €
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ETP en charge de 

l'action

- Pilote (P)

-Contributeur (C)

Directrice

Technicien

ne Zones-

Humides

Technicienne 

Rivières

Techniocienne 

PGRE-

Observatoire

Cellule 

comptable

Techncien 

CTENS

Montant Inscrit au 

budget

Action 1 - Bilan du Contrat de 

Rivières

Contribution pr les milieux aquatiques : fournir les 

données, participer au bilan et réunion

Participation de la comptable : sous l'angle 

financier

CR  50000  P C C C C C

Action 2 - Elaboration Plan 

Pluriannuel d'Actions puis du 

nouveau Contrat AERMC

acculturation des nouveaux élus avec l’appui des 

techniciens, appui aux élus à la définition et au 

montage du PPA 2021-2026, appui aux élus et 

partenaires du bassin versant à la définition et au 

montage du nouveau Contrat avec l’AERMC. Co-

construire des fiches actions...

Participation de la comptable : sous l'angle 

financier

PPA

Régie

(Cf.Coût 

Poste)

P C C C C C

Action n°3 - Compétence 

GEMAPI, Labellisation 

EPAGE

Finaliser la mise en place des items 

complémentaires à la GEMAPI, et écriture en 

partie du dossier de labellisation EPAGE

PPA 3000 P C C C C C

Action 1 - Communiquer / 

sensibiliser aux ZH 

Formations auprès des élus, BTP, notaires, 

animations grands publics, JMZH
CR + PPA  3 000 P

Action 2 - Aménagement du 

territoire / Documents 

d'urbanisme

Veille projet, PAC, Document d'urbanisme, suivre 

les mesures compensatoires
CR + PPA

Régie

(Cf.Coût 

Poste)

P

Action 3 - Cohérence 

démarche / représentation 

GEMAPI

développer le réseau d'acteurs autour des ZH, 

chef de fil SMECRU : vuache, salève, EPCI
CR + PPA

Régie

(Cf.Coût 

Poste)

C P C

Action 4 - Conciliation des 

usages

Renforcement partenariats agricoles, chasse, 

pêche, tourisme
CR + PPA

Régie

(Cf.Coût 

Poste)

P

Action 5 - Stratégie foncière 

zones humides 

Animation foncière sur les ZH à restaurer et 

stratégie globale SMECRU
CR + PPA                5 000 P C

Action 6 - AàP Biodiversité
Répondre à l'AàP Biodiversité Agence de l'eau pr 

la ZH de Seyssel 
AàP C P

Action 7 - Projets restauration 

ZH

mise en œuvre notice de gestion, suivi financier 

et technique, marché de maitrise d'œuvre et de 

travaux à lancer

CR +PPA              73 500 P C

Action 1 - En interne

Sensibiliser les élus aux achats fonciers + 

stratégie d'acquisition + coordination + marché 

foncier et géomètre

CR +PPA C P C

Action 2 - Marché 

externalisation A

Avancement animation foncière par Teractem sur 

aval des Usses
CR C

Action 3 - Marché 

externalisation B

Avancement animation foncière par Teractem sur 

la Gravelière
CR P

           186 000 

FEUILLE DE ROUTE PROGR+B3:O26AMME ACTIVITE - 2021 - Syndicat de Rivières Les Usses

Programme d’actions prévisionnel  -   Année 2021

Objectifs de l'année N

Outils :

-Contrat Rivières (CR),

-Natura 2000 (N2000)

-INTEREG 

-CTENS 

- PPA

-Appel à Projet (AàP)

-PGRE

Mission A- Construction de la stratégie globale 2021-2026

Mission B - Volet Zones humides Mise en œuvre de la stratégie 

Mission C - Stratégie foncière Espace de Liberté 
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Action 1 - Suivi de l'évolution 

des sites d'intervention du 

syndicat 

Suivi de l'évolution des sites d'aménagement pour 

restaurer la continuité écologique (Chatel, Petites 

Usses, Férande, Chosal) et les sites de gestion 

sédimentaire dans le cadre du PGMS et autres 

sites de travaux (abreuvoirs, etc.)

CR+PPA

Régie

(Cf.Coût 

Poste)

C P

Action 2 - Bilan de l'évolution 

du bassin entre 2015 et 2019 

par interprétation LIDAR

Réunion de présentation et synthèse de l'analyse 

des évolutions 2015-2019
CR                1 000 P

Action 3 - Observatoire de la 

qualité des cours d'eau

restitution de l'année 2020, présentation, 

lancement bon commande pour 2021 et suivi TK 

et facturation

CR+PPA            185 000 P

Action 4 - Observatoire des 

peuplements piscicoles

nouveau partenariat à créer avec la fédé de 

pêche et mise en œuvre
CR+PPA                6 500 C P

Action 5 - Suivi et évaluation 

de l'aménagement de Chosal
suivi du marché lancé en 2020 CR              21 000 C P

Action 6 - Observatoire des 

débits
Suivi des débits sur le terrain CR+PPA

 Régie

(Cf.Coût 

Poste) 

C C P

Mission G - Observatoire des cours d'eau et suivi des actions du syndicat

Action 1 - Bains Caille Relance et poursuite projet de valorisation CR +PPA              10 000 P

Action 2 - Chosal Définition du projet et portage CR +PPA

 Régie

(Cf.Coût 

Poste) 

P

Action 1 - Plan de gestion des 

matériaux solides sur le bassin 

versant des Usses

Etablissement d'une nouvelle stratégie 

d'intervention sur les matériaux solides et 

l'hydromorphologie du bassin - Intégré dans le 

contrat global

PPA              30 000 P

Action 2 - Accompagnement 

du CD74 dans les travaux liés 

à la gestion des matériaux 

solides et à la protection de 

berge

Accompagnement dans la réalisation des projets 

et dossiers réglementaires pour le plan de 

gestion des routes CD74 sur les Usses.

Appui à la définition de protection de routes et 

d'autres sites

CR +PPA
 En Régie

(Cf.coût poste) 
P

Action 3 - Restauration 

hydromorphologique du lit des 

Usses en plaine de Bonlieu

Suivi des dossiers réglementaires (Autorisation 

environnementale, DUP)

Suivi des négociations amiables relatives à ce 

projet

Suivi de l'enquete publique et de la phase 

d'explropriation

Lancement des études complémentaires (levés 

topo, géotech) en début d'année

Lancement de la phase PRO en fin d'année

Concertation avec les partenaires techniques et 

financiers

CR              84 000 P

Action 4 - Etablir l'enveloppe 

Q100 des principaux cours 

d'eau du BV

Avoir un outils utilisable en complément de l'EDL 

(201) par les services de l'Etat et le Syndicat 

pour instruire et accompagner les projets 

d'aménagement du territoire

PPA              45 000 P

Action 1 - Travaux de 

restauration de la continuité 

écologique Férande

Finalisation et réception des travaux (reprises 

demandées à l'ENT qui trainent suite aux 

épisodes de confinement)

L'ouvrage est néanmoins fonctionnel et validé par 

l'OFB

Clôture administrative de l'action

CR

Régie

(Cf.Coût 

Poste)

P C

Action 2 - Travaux de 

restauration de la continuité 

écologique des Petites Usses 

aux Choseaux (648)

Rétrocession de l'ouvrage aux propriétaires

Cloture administrative du dossier
CR

Régie

(Cf.Coût 

Poste)

P C

Action 3 - Restauration de la 

continuité écologiques sur le 

Fornant

Réunion avec l'ensemble des parties concernées, 

techniques, financeurs et administratifs

Incluant propositions d'action

PPA

Régie

(Cf.Coût 

Poste)

C P

Action 4 - Restauration de la 

continuité écologiques sur 3 

ouvrages sur les Usses et un 

piège à embâcle

Réunion de COPIL pour définir les suites à 

donner aux études réalisées dans le cadre des 

FA VB1.1.CONT5 et RISQ1

Lancement de la MOE pour la réalisation des 

travaux

PPA P

Action 5 - Travaux de 

restauration de la continuité 

écologique avec enjeux divers

Bilan avec les organismes de la pêche (Fédé et 

OFB) sur l'ensemble du BV / priorités à donner + 

COPIL + Etudes PRO pour la restauration 

écologique des Petites Usses au droit de la ZA 

de la Balme de Sillingy - enjeux inondation

PPA P

             27 000 

Mission D - Valorisation du patrimoine lié à l'eau 

Mission E - Hydromorphologie et dynamique fluviale

Mission F - Volet Continuité écologique
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Action 1 - Gestion des 

boisements de berges et des 

bois morts

Etablissement d'un diagnostic et d'un plan de 

gestion des boisements de berges et du bois 

mort  + lancement du marché pluriannuel

Intégré dans le contrat global

PPA              60 000 P

Action 2 - Gestion des 

espèces exotiques 

envahissantes

Phase 2 de l'élaboration du plan de gestion + 

lancement du marché pluriannuel de travaux 

adapté au plan de  gestion + plan de 

formation/sensibilisations

PPA + INTEREG              26 000 P

Action 3 - Travaux sur les 

boisements de berges et bois 

morts 2020

Inspections et suivi de chantier, dans la continuité 

des travaux réalisés dans le cadre du CR des 

Usses

PPA              30 000 P C

Action 3 - Travaux sur les EEE 

2020

Inspections et suivi de chantier, dans le cadre du 

nouveaux plan de gestion

Suites à données aux sites hors plan de gestion 

(passation à des privés, communes, etc.)

CR + INTEREG            148 000 P C

Action 5 - Travaux visants à 

réduire les impacts aux 

écrevisses

Renouvellement des échnages et concertations 

entre CASMB et agriculteurs
PPA

 Régie

(Cf.Coût 

Poste) 

P C

Action 1 - Observatoire des 

débits et des prélèvements
Suivre et coordonner l'étude en cours PGRE            103 000 C P

Action 2 - Suivi des études 

liées à la ressource en eau  or 

mo smecru

Schéma directeur CCUR PGRE

 Régie

(Cf.Coût 

Poste) 

C P

Action 3 - Schéma Territorial 

de la Ressource en eau

Finalisation de la PHASE 1 : actualisation des 

données de l'EVP

lancement de la phase 2

PGRE              70 000 C P

Action n°4 - Concertation 

citoyenne

Organisation et tenue du COPIL de validation 

des projets citoyen, retour communication sur 

projets des citoyens et perspectives, recherche 

de financement pour le projets aidés en lien avec 

le CPIE

montage de appel à projet agence de eau

PGRE              20 700 C P

Action n°5 - Appel à projets 

film sur le manque d'eau

Coordination de la mission : appel à projets 

"petits films d'animation sur le manque d'eau" 

auprès des écoles du BV des Usses" sous-

traitée auprès d'ASTERS 

AàP + PGRE              20 000 

Action n°6 - Suivi et bilan des 

actions du PGRE

Etablir le bilan annuel 2020 + perspective 2021

lien avec DDT
PGRE

Régie

(Cf.Coût 

Poste)

C P

0 0 0 0 0 0

Action n°1 - Classes d'eau

Informer communiquer sur le dispositif auprès 

des écoles, former les profs à l'utilisation de 

l'outil pédagogique, participer aux réunions de 

restitution des Classes d'eau, suivi de la mise en 

oeuvre des Classes d'eau et conventions écoles 

+ associations + fab sabliers

CR+PPA              25 000 C P

Action n° 2 - Communication, 

sensibilisation auprès des 

habitants

Etablir un nouveau marché de 

communication,coordonner la réalisation de 2 

semestriels, articles dans les journaux locaux et 

sites internet, rapports d'activité 'externalisé

CR+PPA              20 000 P C C C

Action 1 - Appui technique à 

l'ensemble des usagers

Rescencement des désordres en rivières, 

communication sur les démarches à entreprendre 

pour la réalisation de travaux, gemapi, suivi 

procédure et travaux relatifs à la gemapi, 

pollution…

Régie

(Cf.Coût 

Poste)

C P P

Mission H - Gestion de la ripisylve et des habitats des cours d'eau + Missions INTEREG

Mission I - Plan de Gestion de la Ressource en Eau

Mission J -Communication et sensibilisation habitants, élus, scolaire

Mission K - Relations, concertation, appuis technique aux riverains, usagers, acteurs du territoire, collectivités
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Il est précisé lors de la séance que les actions relevant de la valorisation du patrimoine devront être 
bien étudiées car le Syndicat ne pourra être maitre d’ouvrage sur certaines, cela devra relever des 
communes ou intercommunalités. 
Il est précisé que la lutte contre les invasives et notamment la renouée du Japon devra se concentrer 
le plus en amont possible et en synergie avec les actions inscrites dans ce sens, dans le CTENS Plateau 
des Bornes. 
 
La délibération est approuvée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 

Action 1 - Révision DOCOB Natura 2000              97 000 P
Action 2 - Animations 

scolaires NATURA 2000
Natura 2001                1 100 P

Action 3 - Action Friche a 

Moline SEYSSEL
Natura 2002                   500 P

Action 1 - Restauration de 

zones humides - FA111 et 112

actualisation de notices, animation territoriale; 

animation foncière, suivi scientifique, travaux….
CTENS            260 000 C P

Action 2 - Pérenniser 

l'entretien des ZH avec 

l'acquisition d'un tracteur à 

pneus basse pression_FA 113

Réalisation d'une étude de faisabilité CTENS              17 600 C P

Action 3 - Pérenniser 

l'entretien des ZH en trouvant 

une valorisation des produits 

de gestion_FA 114

Réalisation d'une étude sur la valorisation de 

produits de gestion
CTENS                6 700 C P

Action 4 - Suivi 

hydrogéologique_FA 121
Suivi piézométrique CTENS                2 700 C P

Action 5-Prospections des ZH 

potentielles_FA 122
CTENS                9 300 C P

Action6 -Définir l'espace de 

bon fonctionnement (EBF) de 

zones humides 

stratégiques_FA 123

CTENS                3 700 C P

Action 7 - Identifier les 

espaces forestiers à fort 

intérêt patrimonial en vue de 

leur préservation_FA 211

Cartographie des espaces forestiers à fort 

enjeux
CTENS                4 320 C P

Action 8 - Identifier, préserver 

et renforcer les corridors et 

les infrastructures 

agroécologiques de la trame 

verte et bleue_FA 212

Etudes des espèces a enjeux du territoire : 

Etudes & achats de pièges photos + Elaboration 

du plan d'action

CTENS              30 900 C P

Action 9-Eradiquer les petits 

foyers d'EEE "gérables" et 

limiter l'extension des foyers 

déjà développés_FA 221

Cartographie EEE - 2 communes restantes de 

2020, Plan d'actions EEE - Analyse des données 

et rédaction, Plan d'actions EEE - Consultation 

acteurs

CTENS              18 000 C P

Action 10 -Elaboration du plan 

de sensiblisation_FA311
CTENS              15 300 C P

Action 11_ Nature sur un 

Plateau Animlation par classe 

et coordination_FA 312

CTENS              41 400 C P

Action 12-Animation ENS_ FA 

313
CTENS              12 500 C P

Action 13-Valoriser les 

sentiers existants pour relier 

des points d'intérêts_FA 321

Cartographie boucles & points d'interets, 

Création support de communications boucles & 

points d'interets,  Identification d'une boucle cyclo 

route à la journée (PDB - Salève)

CTENS                9 000 C P

Action 14-Brigade 

Sentinelles_FA 322
Formation Brigardes Sentinelles CTENS                3 600 C P

Action 15-Livret de découverte 

- réédition (7000ex.)_FA 331
CTENS                7 000 C P

Action 16-Exposition photo - 

réimpression en cas 

d'usure_FA 332

CTENS                1 500 C P

Action 17- Formation des 

instits outil pédagogique et 

biodiversité (report 2020)_FA 

334

CTENS                1 400 C P

Action 1 - Réunions équipes Echanges régulières équipe P C C C C C

Action 2 - Réunions instances
Organisation Comités Syndicaux, Bureaux, 

Comité de Rivières, Réunions avec DGS…
P C C C C C

Action 2 - Journées 

techniques, formations
Monter en compétences, 2j/an C C C C C C

Action 3 - Mutualisation, 

soutien aux missions 

transversales de l'équipe

Relation et soutien entre collègues sur les 

missions transversales des affaires courantes 

(légalité, subventions, etc.)

appui CM et service comptable pour les CS, les 

délibérations, les subventions et soldes des 

postes 

P C C C

Mission M - CTENS Plateau des Bornes

Mission N - Participation vie de la structure 

Mission L - Natura 2000



8/10 

 

 

DEL 2021-04-05- - Vote du Budget Primitif 

 
Que rassemble le budget de fonctionnement ?  

Le budget de fonctionnement rassemble :  
-Les charges liées au fonctionnement de l’administration de la structure (loyers, assurances, 
télécommunication, frais de déplacement, carburant, frais liés à la publication des marchés publics…)  

-Les charges de personnel (salaires, charges patronales, frais de formation, etc.)  

-Les opérations d’ordre qui se déclinent en dotation aux amortissements. Le Syndicat dispose 
d’immobilisations corporelles (véhicule, mobiliers, matériel informatique, etc.) et incorporelles 
(logiciels informatiques…). Ces immobilisations constituent le patrimoine du SMECRU qui doit être 
amorti dans le temps. La dotation aux amortissements constitue la somme des dotations aux 
amortissements de chaque bien. Par délibération, le SMECRU a décidé d’amortir chaque bien selon 
une durée et de manière linéaire dans le temps  
▪ Les charges et recettes des actions imputées sur du fonctionnement. Attention les actions 

inscrites sur du fonctionnement ne concernent pas uniquement des actions de communication 
et de sensibilisation. Plusieurs actions de type travaux dans la rivière y sont classées, ainsi que 
des études. 
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Il est précisé lors de la séance qu’il s’agit d’un budget pour les actions courantes de cette année, sans 
de très grosses dépenses. Il faudra anticiper des décisions modificatrices en cours d’année. 
 
La délibération est approuvée à l’unanimité. 
 

DEL 2021-04-06 Autorisation donnée au Président à signer la lettre de levée d’option relative à l’acquisition 

foncière des parcelles A182, 1188, 1452 et 1454, commune de Seyssel 

Dans le cadre de la stratégie foncière du Syndicat, Teractem a réalisé, pour le compte du Syndicat, une animation 
et négociation foncière à l’aval des Usses (entre Vanzy et Seyssel). 
Principales caractéristiques de la promesse unilatérale de vente : 
Propriétaire et promettant (signataire de la promesse unilatérale de vente) : 
- M. DUSSAUGE Michel Joseph Clément 

  
 
En outre, ladite vente, si la réalisation en est demandée, aura lieu moyennant le prix de 1 768 € (mille sept cent 
soixante-huit euros), en la forme d’acte notarié auprès de l’étude SCP Lafay de Seyssel. 
 
La délibération est approuvée à l’unanimité. 
 

DEL 2021-04-07- Autorisation donnée au Président à signer la lettre de levée d’option relative à l’acquisition 

foncière des parcelles section A, N°0183, 0189, 0190, 0191, 1443, 1445 ET 1472, SUR LA COMMUNE DE SEYSSEL 

 
Dans le cadre de la stratégie foncière du Syndicat, Teractem a réalisé, pour le compte du Syndicat, une animation 
et négociation foncière à l’aval des Usses (entre Vanzy et Seyssel). 
Principales caractéristiques de la promesse unilatérale de vente : 
Propriétaire et promettant (signataire de la promesse unilatérale de vente) : 

- M. GODARD Jean-Claude 

 

La vente sera faite aux conditions ordinaires et de droit en pareille matière. 

En outre, ladite vente, si la réalisation en est demandée, aura lieu moyennant le prix de 1 008 € (mille huit euros), 
en la forme d’acte notarié auprès de l’étude SCP Lafay de Seyssel. 

La délibération est approuvée à l’unanimité. 
 

DEL 2021-04-08- AUTORISATION DONNEE AU PRESIDENT A SIGNER LA LETTRE DE LEVEE D’OPTION RELATIVE 

A L’ACQUISITION FONCIERE DES PARCELLES SECTION A, N°0083 ET 0184, SUR LA COMMUNE DE SEYSSEL 
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Dans le cadre de la stratégie foncière du Syndicat, Teractem a réalisé, pour le compte du Syndicat, une animation 
et négociation foncière à l’aval des Usses (entre Vanzy et Seyssel). 
Principales caractéristiques de la promesse unilatérale de vente : 
Propriétaire et promettant (signataire de la promesse unilatérale de vente) : 

- M. MARIN Jacques 

  

En outre, ladite vente, si la réalisation en est demandée, aura lieu moyennant le prix de 338 € (trois cent trente-
huit euros), en la forme d’acte notarié auprès de l’étude SCP Lafay de Seyssel. 

La délibération est approuvée à 9 voix POUR et 1 voix CONTRE. 
 

DEL 2021-04-09- AUTORISATION DONNEE AU PRESIDENT A SIGNER LA LETTRE DE LEVEE D’OPTION RELATIVE 

A L’ACQUISITION FONCIERE DES PARCELLES SECTION A, 0215, sur la commune de Seyssel  

 
Dans le cadre de la stratégie foncière du Syndicat, Teractem a réalisé, pour le compte du Syndicat, une animation 
et négociation foncière à l’aval des Usses (entre Vanzy et Seyssel). 
Principales caractéristiques de la promesse unilatérale de vente : 
Propriétaire et promettant (signataire de la promesse unilatérale de vente) : 

- Mme VINCENT Monique Catherine 

  

En outre, ladite vente, si la réalisation en est demandée, aura lieu moyennant le prix de 834 EUROS (hui cent 
trente-quatre euros), en la forme d’acte notarié auprès de l’étude SCP Lafay de Seyssel. 

La délibération est approuvée à 9 voix POUR et 1 voix CONTRE. 
 
 

-------------------- 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 19h45 
 
 

Fait à Bassy, le 14 avril 2021 
 

Le Président du Syndicat de Rivières les Usses 
Jean-Yves Mâchard 


